
LOI 642.11
modifiant celle du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux

du 2 octobre 2012

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI) est modifiée comme il suit :

Art. 5 Autres éléments imposables
1 Les personnes physiques qui, au regard du droit fiscal, ne sont ni domiciliées, ni en séjour en Suisse
sont assujetties à l'impôt à raison de leur rattachement économique lorsque :

a. sans changement ;
b. en leur qualité de membres de l'administration ou de la direction d'une personne morale qui a

son siège ou un établissement stable dans le canton, elles reçoivent des tantièmes, jetons de
présence, indemnités fixes, participations de collaborateur ou autres rémunérations ;

c. sans changement ;
d. sans changement ;
e. sans changement ;
f. sans changement.

2 Sans changement.

Art. 20 Principe
1 Sont imposables tous les revenus provenant d'une activité exercée dans le cadre de rapports de travail,
qu'elle soit régie par le droit privé ou par le droit public, y compris les revenus accessoires, tels que les
indemnités pour prestations spéciales, les commissions, les allocations, les primes pour ancienneté de
service, les gratifications, les pourboires, les tantièmes, les avantages appréciables en argent dérivant
de participations de collaborateur et les autres avantages appréciables en argent.
2 Sans changement.

Art. 20a Participations de collaborateur
1 Sont considérées comme participations de collaborateur proprement dites :

a. les actions, les bons de jouissance, les bons de participation, les parts sociales et toute autre
participation que l'employeur, la société mère ou une autre société du groupe offre au
collaborateur ;

b. les options donnant droit à l'acquisition de participations citées à la lettre a.
2 Sont considérées comme des participations de collaborateur improprement dites les expectatives sur
de simples indemnités en espèces.

Art. 20b Revenus provenant de participations de collaborateur proprement dites
1 Les avantages appréciables en argent dérivant de participations de collaborateur proprement dites,
excepté les options non négociables ou non cotées en bourse, sont imposables à titre de revenu d'une
activité lucrative salariée au moment de leur acquisition. La prestation imposable correspond à la
valeur vénale de la participation diminuée, le cas échéant, de son prix d'acquisition.
2 Lors du calcul de la prestation imposable des actions de collaborateur, il est tenu compte des délais de
blocage par un escompte de 6% sur la valeur vénale des actions par année de blocage. L'escompte est
limité à dix ans.
3 Les avantages appréciables en argent provenant d'options de collaborateur non négociables ou non
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cotées en bourse sont imposés au moment de l'exercice des options. La prestation imposable est égale à
la valeur vénale de l'action moins le prix d'exercice.

Art. 20c Revenus provenant de participations de collaborateur improprement dites
1 Les avantages appréciables en argent dérivant de participations de collaborateur improprement dites
sont imposables au moment de l'encaissement de l'indemnité.

Art. 20d Imposition proportionnelle
1 Si le contribuable n'était ni domicilié ni en séjour en Suisse au regard du droit fiscal pendant tout
l'intervalle entre l'acquisition et la naissance du droit d'exercice de l'option de collaborateur non
négociable (art. 20b, al. 3), les avantages appréciables en argent dérivant de cette option sont imposés
proportionnellement au rapport entre la totalité de cet intervalle et la période passée en Suisse.

Art. 57a Evaluation des participations de collaborateur
1 Les participations de collaborateur au sens de l'article 20b, alinéa 1, sont évaluées à leur valeur
vénale. Il est tenu compte des délais de blocage par un escompte de 6% sur la valeur vénale des actions
par année de blocage. L'escompte est limité à dix ans.
2 Les participations de collaborateur au sens des articles 20b, alinéa 3, et 20c sont déclarées sans valeur
fiscale au moment de l'attribution.

Art. 131 Prestations imposables
1 Sans changement.
2 Sont imposables tous les revenus provenant d'une activité pour le compte d'autrui, y compris les
revenus accessoires tels que les indemnités pour prestations spéciales, les commissions, les allocations,
les primes pour ancienneté de service, les gratifications, les pourboires, les tantièmes, les participations
de collaborateur et tout autre avantage appréciable en argent, de même que les revenus acquis en
compensation tels que les indemnités journalières d'assurances-maladie, d'assurances contre les
accidents, de l'assurance-invalidité, de l'assurance-chômage ainsi que les rentes partielles et les
prestations en capital remplaçant des prestations périodiques.
3 Sans changement.

Art. 140 Administrateurs
1 Les personnes domiciliées à l'étranger qui sont membres de l'administration ou de la direction de
personnes morales ayant leur siège ou leur administration effective dans le canton doivent l'impôt sur
les tantièmes, les jetons de présence, les indemnités fixes, les participations de collaborateur et autres
rémunérations qui leur sont versés.
2 Les personnes domiciliées à l'étranger qui sont membres de l'administration ou de la direction
d'entreprises étrangères ayant un établissement stable dans le canton doivent l'impôt sur les tantièmes,
les jetons de présence, les indemnités fixes, les participations de collaborateur et autres rémunérations
qui leur sont versés par l'intermédiaire de l'établissement stable.
3 Sans changement

Art. 144a Bénéficiaires de participations de collaborateur
1 Les personnes domiciliées à l'étranger au moment où elles perçoivent des avantages appréciables en
argent provenant de participations de collaborateur au sens de l'article 20b, alinéa 3 sont imposées
proportionnellement sur ces avantages en vertu de l'article 20d.
2 Le taux de l'impôt est prévu par la loi annuelle d'impôt.

Art. 145 Définition
1 Sont considérés comme contribuables domiciliés à l'étranger, au sens des articles 139 à 144a, les
personnes physiques qui ne sont ni domiciliées, ni en séjour en Suisse au regard du droit fiscal, ainsi
que les personnes morales qui n'ont ni leur siège, ni leur administration effective en Suisse.

Art. 147 Collaboration du débiteur de la prestation imposable
1 Sans changement.
2 Au surplus le débiteur des prestations imposables a l'obligation de verser la part proportionnelle de
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l'impôt sur les options de collaborateur exercées à l'étranger ; l'employeur doit la part proportionnelle
de l'impôt même si l'avantage appréciable en argent est versé par une société du groupe à l'étranger.

Art. 179 Informations de tiers
1 Doivent produire une attestation à l'autorité de taxation pour chaque période fiscale :

a. sans changement ;
b. sans changement ;
c. sans changement ;
d. sans changement ;
e. les employeurs, sur les avantages appréciables en argent dérivant de participations de

collaborateur proprement dites ainsi que sur l'attribution et l'exercice d'options de
collaborateur.

1bis Sans changement.
2 Un double des attestations mentionnées à l'alinéa 1, lettres a à c et e, respectivement l'original du
certificat de salaire (al. 1, let. d) doit être adressé au contribuable.
3 Sans changement.

Chapitre IV Résultats de la taxation
Art. 183 Communication des résultats
1 Les résultats de la taxation sont transmis à la commune intéressée.

Art. 2
1 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2013.

Art. 3
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté,
conformément à l'article 2 ci-dessus.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 2 octobre 2012.

Le président Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

P. Martinet O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Lausanne, le 10 octobre 2012.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean

Date de publication : 19 octobre 2012.

Délai référendaire : 28 novembre 2012.
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